
 

La ville de Saint Jean de la Ruelle 
Recrute 

Un agent de maintenance des 

équipements sportifs et de tourisme 

(H/F)   

Rattaché(e) au pôle sports 

Cadre d’emploi des adjoints technique (catégorie C) 

A temps complet  

 
Au sein d’une équipe de 7 agents, vous êtes acteur.trice de la politique sportive de la ville.  Vous développez et 
promouvez la pratique sportive et valorisez le patrimoine sportif. 

 
Vos missions principales sont l’entretien des équipements sportifs et de tourisme et accueillir le public. 

 

ACTIVITES DU POSTE  
 

- Contrôler et diagnostiquer l’état de propreté des surfaces à entretenir,     
- Signaler les éventuels dysfonctionnements,                   
- Nettoyer les équipements sportifs, 
- Utiliser et entretenir le matériel utilisé (aspirateur, balayeuse…), 
- Mettre en place le matériel nécessaire aux manifestations sportives, 
- Entretenir des relations avec les usagers des équipements (accueil, écoute et orientation du public), 
- Assurer la surveillance des accès aux bâtiments et équipements (faire respecter les règlements intérieurs), 
- Rendre compte des incidents le cas échéant (tenue d’un carnet de bord), 
- Assurer les petits travaux de maintenance, 
- Gérer les clés, 
- Assurer des astreintes d’une semaine et d’un week-end en alternance avec les agents de l’équipe, 
- Participer au petit désherbage, taille sur les espaces verts des équipements sportifs et de tourisme. 

 

COMPETENCES REQUISES : 
 

 

- Connaissance des différents matériels et équipements mis à disposition, 
- Respect des dosages des différents produits d’entretien,  
- Application des règles de sécurité du travail, 
- Respect de la discrétion lors des interventions sur les équipements, 
- Sens de l’organisation, 
- Capacité à bien communiquer et accueillir tout public, 
- Capacité à rendre compte de son activité. 

 

Niveau d’études : CAP 
Autre : Les horaires de travail sont de 5h00-12h30 
 

REMUNERATION : rémunération dans le cadre du statut et selon expérience professionnelle 
 

AVANTAGES :  

- - Prime de fin d’année 
- - Versement d’un complément indemnitaire annuel  
- - Participation employeur à la mutuelle et prévoyance 
- - Actions de convivialité et de bien-être

 

Poste à pourvoir au 1er avril 2026 

 

Les candidatures (lettre + CV) sont à transmettre avant le 1er mars 2026 

A Monsieur le Maire 

Hôtel de Ville - 71 rue Charles Beauhaire   –   45140 Saint Jean de la Ruelle 

Ou par courriel : recrutement@ville-saintjeandelaruelle.fr 

 

Renseignements auprès de Frédéric Girard 

Responsable des équipements sportifs et de tourisme  02.38.79.33.44. 

 


